
 
PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET COURRIEL 

Le 22 novembre 2022 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec), H4Z 1A2 
 
Objet : R-4169-2021, phase 2 – Demande relative aux mesures de soutien à la 

décarbonation du chauffage de bâtiments – LE ROEÉ DÉPOSE UN 
DOCUMENT 

  

 
Chère consœur, 
 
 Par la présente, le ROEÉ dépose le document intitulé « Feuille de route 
Vers des bâtiments montréalais zéro émission dès 2040 », publié en novembre 
2022 par la Ville de Montréal, qui se rapporte à ses sujets d’intervention1 déposés 
le 31 octobre dernier sur le site de la Régie, dans le dossier mentionné en rubrique.   
 

Le ROEÉ considère que ce document, et plus particulièrement les sections 
6.3.1 et 6.3.2, milite en faveur de l’analyse financière du chauffage par 
accumulation de chaleur dans le secteur commercial et institutionnel que propose 
le ROEÉ à titre d’enjeu à traiter dans la présente phase 2. Le ROEÉ soumet que 
cette analyse financière est nécessaire et sera utile à la Régie dans son étude des 
enjeux à traiter pour ce dossier.  

 
En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère Me Dubois, nos 

salutations les meilleures.  
 

 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
 

(s) Franklin S. Gertler 
 

par: Me Franklin S. Gertler, avocat 
 

FSG/bz 
p.j. Feuille de route Vers des bâtiments montréalais zéro émission dès 2040 
 

c.c. (courriel seulement) 
Mes Joelle Cardinal et Jean-Olivier Tremblay, Hydro-Québec  
Mes Philip Thibodeau et Hugo Sigouin-Plasse, Énergir  
Jean-Pierre Finet, analyste  
Laurence Leduc-Primeau, coordonnatrice du ROEÉ 

 
1 Pièces C-ROEÉ-27 et C-ROEÉ-28. 


